
Designers d’espaces, de messages, de produits, 
en sociétés, indépendants ou salariés, 
l’afd, syndicat professionnel pluridisciplinaire, 
vous représente auprès des pouvoirs publics en France 
et en Europe.

Appels d’offres, propriété intellectuelle,  
statut du designer…  
L’afd informe sur les bonnes pratiques et sensibilise 
aux problématiques rencontrées par les professionnels.

Des questions sociales, fiscales ou juridiques ?  
L’afd vous accompagne dans votre pratique 
quotidienne. Indépendante, l’AFD n’est financée 
que par les cotisations de ses membres.

À vocation régionale, nationale et européenne,  
l’AFD est animée par des designers pluridisciplinaires 
d’expérience, exerçant sous différents statuts 
sur l’ensemble du territoire.

Rejoignez-nous  
sur www.alliance-francaise-des-designers.org

c/o Maison des photographes  
121, rue Vieille du Temple 
75003 Paris

Pourquoi cotiser à un 
organisme professionnel ?

Designers juniors  
Vous trouvez des infos 
et des conseils pour 
démarrer votre activité 
sur de bonnes bases.

Designers seniors  
En permettant aux juniors 
d’exercer en respectant 
la profession, c’est 
votre propre activité 
que vous consolidez.

Juniors et seniors  
Ensemble vous aidez votre 
profession à maintenir 
une qualité et des prix 
professionnels. Vous 
maintenez un organisme 
fort pour vous représenter 
et vous défendre.

Pourquoi choisir l’Alliance 
française des designers ?

L’AFD est le premier 
organisme professionnel 
pluridisciplinaire 
français, équivalent aux 
organismes d’autres pays 
européens, reconnu par 
les pouvoirs publics en 
France et en Europe.


